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extraordin_aires ou extraordinaires d'urgence de l'As
semblee generale et dans le cas de toutes les per
sonnes siegeant a titre individuel, par opposition aux 
personnes siegeant en tant que representants de gou
vernements, !'Organisation paie Jes frais du voyage 
en premiere classe, par avion ou, dans des conditions 
equivalentes, par un moyen de transport public re
connu et suivant un itineraire direct. Le cout du 
voyage par avion est normalement considere comme 
le plafond, quel que soit le moyen de transport 
utilise." 

1501• seance pleniere, 
20 dccembre 1966. 

2246 (XXI). Agrandissement des salle11 et instal
lations de conference du Palais des Nations 

L' Assemblee generale, 
Prenant acte avec satisfaction des rapports du Secre

taire general 82 et du Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires 33 concernant 
l'agrandissement des salles et installations de conference 
au Palais des Nations, a Geneve, 

1. Exprime sa gratitude aux autorites gouverne
mentales suisses pour la cooperation et !'assistance 
qu'elles ont fournies a cet egard a !'Organisation des 
Nations Unies; 

2. Autorise le Secretaire general a executer les plans 
d'agrandissement du Palais des Nations, sous reserve 
d'une depense maximum de 15 millions de dollars ; 

3. Autorise en outre le Secretaire general a accepter 
I'offre des autorites suisses de faire un don de 4 milli'ons 
de francs suisses (925 000 dollars) pour co11vrir une 
partie du cout du projet et a accepter, suivant les 
besoins, un pret destine a aider le financement du projet, 
portant interet a 3 p. 100, et remboursable par verse
ments echelonnes pendant la periode 1972 a 1980; 

4. Decide de financer le programme de telle sorte 
().UC les sommes imputables sur le budget annuel a ce 
titre durant la periode 1 %7 a 1980 soient les suivantes : 

De l'exercice 1%7 a l'exercice 
1974 ................... . 

De l'exercice 1975 a l'exercice 
1979 ................... . 

Pour l'exercice 1980 

Dollars 
des Etats-Unis 

1 000 000 par an 

1 500 000 par an 
495 000 

5. Decide d'ouvrir un compte special auquel seront 
deposes tous les fonds disponibles pour le projet 
d'agrandissement du Palais des Nations et auquel le 
solde non utilise des credits ouverts chaque annee sera 
automatiquement reverse. 

1501• seance pleniere, 
20 dccembre 1966. 

2247 (XXI). Publications et documentation de 
l'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generate, 
Tenant compte du projet de budget pour l'exercice 

1967 34 et du sixieme rapport presente par le Comite 

B2 Ibid., document A/C.5/1076. 
as Ibid., document A/6524. 
8' Ibid., vingt et unieme session, Supplement no 5 (A/6305). 

* 

consultatif pour Jes questions administratives et budge
taires a l'Assemblee generale (vingt et unieme ses
sion) 35, 

Ayant present a /'esprit le dwxieme rapport du 
Comite ad hoe d'experts charge d'examincr ks finances 
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
specialisees 36 , 

1. Pric le Secretaire general, conformement aux 
recomman<lations du Comite ad hoe d'experts charge 
d'examiner Jes finances de l'Organ;sation des Nations 
Gnies et des institutions spcrialisees et du Comite con
sultatif pour Jes questions administratives et budge
taires, de donner pour instructions au Comite des 
publications: 

a) De reexaminer la pratique actuellement suivie en 
matiere de preparation et de publication des documents 
officiels, supplements et annexes pour tous Jes organes 
de l'Organisation des Nations Unies, afin de deter
miner s'il est possible de realiser des economies; 

b) De reexaminer le programme des publications 
pour s'assurer que Jes publications, les etudes et Jes 
rapports sont etablis conformement aux resolutions 
pertinentes de l'Assemblee generale et d'autres organes 
directeurs, et pour determiner egalement si certaines 
publications ont perdu leur utilite ou font double 
emploi; 

c) D'etudier la documentation de !'Organisation en 
vue de suggerer des moyens possibles de realiser even
tuellement des economies a la fois sur le volume et sur 
le c01it de cette documentation ; 

d) D'harmoniser le programme des publications de 
!'Organisation des Nations Unies avec ceux des insti
tutions specialisees et de 1' Agence internationale de 
l'energie atomique, en vue d'eliminer Jes doubles emplois 
eventuds; 

2. Prie le Sec1 ei:aire general : 

a) De soumettre au Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires, a sa session d'ete, 
un rapport preliminaire etabli sur la base des etudes 
que le Comite des publications doit entreprendre en 
vertu du paragraphe 1 ci-dessus et contenant toutes 
suggestions et recommandations utiles en vue d'eliminer 
ou de regrouper diverses publications ou d'en reduire 
la frequence ; 

b) De faire rapport a l'Assemblee generale !ors de 
sa vingt-deuxieme session ; 

3. Invite le Secretaire general a veiller, dans l'esprit 
du paragraphe 3 de la section I de la resolution 1090 
E (XXXIX) du Conseil economique et social, en date 
du 31 juillet 1965, a ce que les docu111ents presentes 
aux organes de l'Organisation des Nations Unies soient 
communiques aux Etats l\femhres dans des delais suffi
sants et simultanement dans les langues de travail 
prevues par Jes divers reglements interieurs. 

1501• seance pleniere, 
20 decembre 1966. 

35 ll•id., Supplement n° 7 (A/6,107). 
36 [l,id., i·ingt et unicmc session, Am1c.res, point 80 de l'ordre 

du jour, document A/6343. 

* * 
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A.utres decisions 

Projet de budget pour rext'rcice 1967 

{point 74,) 

Asa 1501• seance plcniere, le 20 decembre 1966, l'Assemlilee generale a pris 
note de la decision de la Ciuquieme Commission, figurant au paragraphe 76 de 
son rapport 37 , relative au renvoi a la vingt-deuxieme session de l'examen de la 
question des obligations {-mises par !'Organisation des Nations Unies. 

Plan des t'onf erences ~, 

(point 75) 

A sa 1501• seance pleniere, le 20 <lect•mbre 1966, l'Asscmblee generale, sur 
recommandation cle Ja Cinquieme Commission 311, a approuve le programme des 
reunions pour 1967 figurant dans le rapport du Secrctaire general 40 ainsi que les 
observations formulces par le Comitc consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires clans son vingt-septieme rapport £1. l'Assemblee generale (vingt et 
unieme session) 41 • 

Rapports de verification des comptes concernant les depenses effectueee 
par les institutions specialisees et l'Agence internationale de l'energie 
atomique 42 

(point 78) 

A sa 1495e seance pleniere, le 16 deccmhre 1966, l'Assemhlee generale a pris 
note des paragraphes 2 et 3 du rapport de la Cinquieme Commission 43 et en parti
culier du texte propose pour tenir compte de ce que la resolution 2029 (XX) du 
22 novembre 1965 modifie le paragraphe 53 de la partie B de la resolution 1240 
(XIII) du 14 octobre 1958, a savoir: 

"Le Programme des Nations Unies pour le developpement sera regi par 
des dispositions financieres conformes aux regles et politiques financieres de 
!'Organisation des Nations Unies. Les dispositions financieres relatives au 
Programme des Nations Unies pour le developpement seront elaborees par 
le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies, en consultation 
avec le Directeur, et soumises a !'approbation du Conseil d'administration, 
apres examen par le Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires." 

Questions relatives au personnel H 

(point 81) 

A sa 1501 • seance pleniere, le 20 decembre 1966, l' Assemblee generate a pris 
note de la decision de la Cinquieme Commission figurant au paragraphe 35 de son 
rapport 45 • 

37 Ibid., point 74 <le \'or<lre du jour, document A/6631. 
3 R Voir egalement resolution 2239 (XXI), p. 91. 
39 Documents officiels de l'Assrmblee ghieralc, vingt et 1mihne .icssion, Annexes, point 75 

de l'ordre du jour, document A/6629, par. 11. 
40 Ibid., document A/6437. 
41 Ibid., document A/6575. 
42 Voir egalement resolution 2196 (XXI), p. 91. 
O Dornments officiels de l'Asscmblce genb-ale, ~·ingt et ttniilme session Annexes point 78 de 

l'ordre <lu jour, document A/6596. ' ' 
44 Voir egalement resolution 2241 (XXI), p. 92. 
411 Dornments officirls de l'Asumblee gcnfralr, vingt et unii'me session Annexes point 81 

de l'ordre du jour, document A/6605. · ' 


